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NOUVELLE SONNERIE ÉLECTRIQUE, par H. Cauderay,
inspecteur des télégraphes des chemins de fer de la Suisse

occidentale, à Lausanne.

(Pl. 20.)

On peut construire à peu de frais un système de sonnerie
électrique particulier, dans lequel l'électro-aimant fixe est remplacé
par un électro-aimant mobile faisant en même temps l'office de
marteau ; l'attraction de celui-ci s'exerçant sur un timbre en acier
fondu.

Voici comment les diverses pièces de l'appareil doivent être
disposées (voir la figure ci-jointe, pl. 20) :

Le timbre A, en acier fondu, est fixé solidement sur la
planchette P.

Le marteau B est un électro-aimant, c'est-à-dire un morceau de
fer doux autour duquel est enroulé un fil de cuivre isolé l'une
des extrémités de ce fil est reliée au support du marteau C, lequel
doit être un ressort en acier, afin de pouvoir se prêter aux vibrations

et servir en même temps de conducteur au courant électrique.
L'autre extrémité du fil de l'électro-aimant aboutit au point D à un
contact platiné, isolé du ressort C par une plaque d'ivoire, de
guttapercha ou de caoutchouc durci.

Enfin une vis de réglage E permet d'augmenter ou de diminuer
l'amplitude des oscillations et de laisser passer le courant, qui à

chaque oscillation doit se rendre par le fil F à l'autre pôle de la pile.
Afin d'éviter un contact entre l'électro-aimant B et la cloche A,

ce qui aurait pour effet d'aimanter celle-ci d'une façon permanente

il suffit d'enchâsser à l'extrémité de l'électro-aimant, au
point G, une tige en laiton, faisant saillie de '/4 de millimètre
environ.

Ces sonneries n'ont pas tout-à-fait la même puissance que celles
dont l'électro-aimant est fixe et recourbé en forme de fer à cheval
attirant une ancre portantun marteau; l'amplitude des oscillations
est moins grande, mais elles sont beaucoup plus rapides, et si l'on
a soin de ne pas employer un timbre d'un trop petit diamètre, le
tintement de ces sonneries est beaucoup plus doux et beaucoup
plus mélodieux que celui des sonneries ordinaires, et pour cette
raison elles conviendraient surtout dans les bureaux, où l'on se
plaint généralement, non sans raison, du son trop aigu ou trop
bruyant des appareils actuellement en usage.
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